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[Calendrier de l’année scolaire 2010/2011]
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Le présent document a pour objet de fournir des renseignements pratiques aux nouveaux élèves de 
l'Ensieta  en ce qui concerne :

	 - le calendrier de l'année scolaire,
	 - les formalités pour la rentrée,
	 - les conditions de vie à l'école,
	 - les modalités d’accueil et les moyens d’accès

Les 3 premiers jours seront réservés pour les formalités administrati-
ves, visites de la région, conférences...

Le week-end du 25 septembre sera réservé à des activités d’intégra-
tion sur un site extérieur.
Les cours débuteront le lundi 13 septembre 2010 à 8 h 10.

[Accueil par lE BDE]
> A c c u e i l

Des représentants du Bureau des Elèves vous accueilleront à votre 
arrivée à Brest (aéroport, gare) ou à l’ecole.

Pour cela, nous vous remercions de nous prévenir de vos lieux, dates 
et horaires d’arrivée en téléphonant à l’un des élèves du BDE pré-
sents à l’Ensieta à compter de début septembre :

*Président du BDE : Thibault SIMON 06.84.76.78.32.
*Responsables intégration : Laure PERROUD  06.99.01.86.94. ou 
Aline MIGNEN 06.79.88.89.19 
*Accueil des élèves étrangers : Damiano SOULAT 06.76.62.15.62 ou 
Daniel ARDILLA 06.50.26.07.06 

Par ailleurs, vous pouvez joindre l’Ensieta aux numéros suivants : 
* Bureau des Elèves 	 02 98 34 87 25
* Foyer 		  02 98 34 87 26
* Direction des Etudes :
   Recrutement		  02 98 34 87 01 
   Secrétariat		  02 98 34 87 80
* Poste de garde	 	 02 98 34 88 00

A toutes fins utiles, nous vous communiquons les moyens d’accès à l’Ensieta :

RENTREE SCOLAIRE

Mercredi 8 septembre 2010 à 9h45 pour les élèves intégrant en 1e annee

- Elèves militaires recrutés sur concours 2009
- Elèves civils recrutés sur concours 2010

- Elèves admis sur dossier en 1e année

DAtEs DES VACANCES

Toussaint : du 25 octobre au 2 novembre 2010
      Noël : du 20 décembre au 3 janvier 2011

      Hiver : du 28 février au 7 mars 2011 
Printemps : du 26 avril au 2 mai 2011

La reprise des cours a lieu le matin des jours indiqués

fin d’ANNEE 1er juillet 2011

> T r a n s p o r t  e n  c o m m u n

Les lignes 12 et 22 de la compagnie de transport BIBUS permettent 
de rejoindre l’Ensieta au départ de la Place de la Liberté (située près 
de la gare SNCF).

Les arrêts à proximité de l’Ensieta sont :
* pour la ligne 12 : Kermaria,
* pour la ligne 22 : Keranroy.
De l’aéroport : prendre le service aéroport direction « Brest Gare 
SNCF », descendre à « Brest Liberté », prendre le bus 22 direction 
«Gouesnou », descendre à Keranroy .

> V o i e  r o u t i è r e

En provenance de QUIMPER : après le pont de Plougastel (Pont de 
l’Iroise), prendre la direction de BREST-NORD. Après le troisième 
rond-point, tourner au troisième feu à droite.
En provenance de RENNES : au premier rond-point à l’entrée de 
BREST (rond-point de Pen Ar C’hleuz), prendre direction QUIM-
PER, puis tourner à gauche au 2ème feu.

[Venir à l’Ensieta]
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[Vie sur le campus]

> R é s e r v a t i o n  d ’ u n e  c h a m b r e  à  l a 
R é s i d e n c e  d e s  é l è v e s  ( R D E )

Les élèves ont la possibilité d'obtenir, dans la limite des places dispo-
nibles, une chambre à la RDE.

Le montant du loyer est de 270 € par mois (eau, électricité, chauffage 
et petit-déjeuner compris) pour une chambre avec douche et toilet-
tes sur le palier. Quelques chambres avec douche et toilettes existent 
(loyer : 320 € / mois). Elles seront attribuées en priorité , et dans la 
limite des places disponibles, aux jeunes filles. 

La réservation se fait impérativement par courrier adressé à Monsieur 
le Responsable de la RDE (2 rue François Verny - 29806 BREST CEDEX 
9) accompagné d’un chèque de 700 € établi à l'ordre de Monsieur 
l'Agent Comptable de l'Ensieta, correspondant au dépôt de garantie 
(350 €), au loyer du premier mois et à l’assurance locative (30 €).
 
L'attribution d'une chambre est conditionnée par la signature du 
contrat de location couvrant l'année scolaire (Possibilité d’obtenir 
des allocations logement par le biais de la Caisse d'Allocations Fa-
miliales).

L’hébergement à la résidence des élèves sera possible à partir du 
samedi 4 septembre. Cependant, les prestations de restauration ne 
seront pas assurées avant le lundi 6 septembre.

> E q u i p e m e n t s

Les chambres sont équipées en lavabo, nombreux placards, literie, 
matelas, draps, couvertures, oreiller, lampe de chevet et téléphone 
pouvant être raccordé au réseau national et international (abonne-
ment gratuit). Les élèves peuvent y installer leur télévision et leur 
micro-ordinateur (réseau internet). 

Le ménage normal des chambres et le changement des draps sont 
assurés par une société spécialisée, tous les 15 jours.La RDE dispo-
se d’un service de laverie payant en libre-service (3,50€ le lavage et 
le séchage). Des possibilités existent dans l’enceinte de la RDE pour 
abriter vélos, motos et planches à voile, dans la limite des places 
disponibles.

Il est strictement interdit de cuisiner dans les chambres et donc de 
les équiper d’appareils de cuisson.

.> R e s t a u r a t i o n

Les élèves ont la possibilité de prendre leur petit-déjeuner et 
repas au restaurant de l’école, y compris le week-end.

Le coût d’un repas complet pris au self de l’école est d’environ 3 € 
(prix moyen pouvant varier en fonction des plats choisis).

> S p o r t

Les cours d’Education Physique et Sportive sont obligatoires. Il est 
possible par l’intermédiaire de l’Association Sportive de l’Ecole de 
faire du sport d’initiation ou de compétition le jeudi après-midi.

Le certificat médical joint doit être obligatoirement  rempli  par un 
médecin et remis dès la rentrée à l’enseignant d’EPS.

> à  1 0  m i n u t e s  d u  c e n t r e - v i l l e  d e  B r e s t

Le régime de l’école est l’externat. L’école dispose d’un campus
intégré, située à 10 minutes du centre ville de Brest, composé no-
tamment :

- des bâtiments destinés aux enseignements et à la recherche,
- des installations sportives dont une salle omnisports très récente,
- un restaurant,
- une médiathèque,
- une résidence des élèves (RDE) de 220 chambres individuelles ainsi 
qu’un foyer et des salles de clubs et de jeux. 

> T e n u e

Il est conseillé aux élèves d’apporter :

- pour les visites, le baptême de promotion et le Gala : un costume 
ou une tenue de ville ;

- pour le week-end d’intégration : un maillot de bain pour piscine 
(éviter les caleçons de bain) et un sac de couchage ;

- pour les sports, le matériel nécessaire aux  activités

[La résidence des Elèves]
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[Formalités de rentrée]

> S é c u r i t é  S o c i a l e

L’inscription à la sécurité sociale étudiante est obligatoire dès 18 ans 
(sauf cas particulier : parents travaillant à la SNCF par exemple).
Le montant de la cotisation forfaitaire pour 2009-2010 était de 198€. 
Les formalités et règlements des cotisations seront effectués dès la 
rentrée.

> D r o i t s  d ’ i n s c r i p t i o n

Ils correspondent aux droits d’inscriptions universitaires.
Le montant des droits d’inscription pour l’année scolaire 2009-
2010 était de 550 €. Le montant pour l’année scolaire 2010-2011 
vous sera communiqué en début d’année scolaire.

>  B OU  R S E S  D ’ E T U D E S  S U R  C R I T E R E S  S O C IAU   X 

Les bourses versées à l’Ensieta relèvent du même calcul que l’Education Nationale.
Les élèves qui désirent déposer un dossier de bourse doivent le demander au bureau Ressources Humai-
nes (gestion administrative des élèves). Cette demande peut se faire par mail ou téléphone (coordonnées 
ci-dessous). Il est possible pour les étudiants d’apprécier leur droit à bourse sur le simulateur en ligne à 
l’adresse internet suivante : http://www.cnous.fr/_vie_264.htm. Ce dossier devra parvenir au service de 
gestion administrative des élèves de l’Ensieta pour le 21 septembre 2010

La Commission de bourses se réunira en octobre. Dès la parution des résultats, les chèques pour l’adhé-
sion à la sécurité sociale et les droits d’inscription sont restitués aux élèves boursiers. Le paiement de cette 
bourse s’effectue en 3 versements échelonnés sur l’année scolaire. Pièces à fournir lors du dépôt du dos-
sier : photocopies du livret de famille, avis imposition 2008 des parents, certificats de scolarité des frères 
et sœurs inscrits dans l’enseignement supérieur, tout justificatif concernant des situations particulières et 
permettant à la commission de mieux appréhender le dossier ainsi que l’avis conditionnel d’attribution 
de bourses reçu de l’Education Nationale.

> D o c u m e n t s  à  f o u r n i r

Ces documents sont à remettre lors de l'entrée à l'Ensieta :

Photocopies du livret de famille (pages parents et enfants) ou •	
extrait de naissance
Photocopies des diplômes•	
Attestation assurance risque responsabilité civile•	
Photocopie attestation journée d'appel préparation à la Dé-•	
fense
Photocopie Carte Vitale•	
2 Relevés d'identité bancaire •	
2 Photos d'identité (couleur)•	
Certificat médical d’aptitude à la pratique des activités sporti-•	
ves

> R e n s e i g n e m e n t s  à  f o u r n i r

Munissez-vous des renseignements suivants qui vous seront
indispensables à la rentrée :

N° de sécurité sociale•	
N° identifiant national étudiant (INE) : figure sur le relevé de •	
notes du BAC
N° de carte d’identité nationale•	
N° et nom de la police d’assurance responsabilité civile •	
N° identifiant défense•	
Divers renseignements concernant vos parents : dates, lieux •	
de naissance, adresses, téléphones, professions.

> D i r e c t i o n  d e  l a  f o r m a t i o n

Nicole POULIQUEN
Recrutement des élèves
Tel : 02.98.34.87.01
nicole.pouliquen@ensieta.fr

Josiane FAVE
Secrétariat
Tel : 02.98.34.87.80
josiane.fave@ensieta.fr 

> G e s t i o n  a d m i n i s t r a t i v e

Henri LAGATHU 
Responsable Ressources Humaines
Tél  : 02.98.34.87.44  
Henri.lagathu@ensieta.fr

Marie-Pierre CABON
Gestion des élèves (bourses)
Tél : 02.98.34.87.85 
marie-pierre.cabon@ensieta.fr 

[CONTACTS]

à  b i e n t ô t  à  l ’ E n s i e t a  ! 

N’hésitez pas également à consulter notre site internet :  w w w.ensieta . f r
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